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1. MISE EN CONTEXTE ET CADRE RÈGLEMENTAIRE
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Document de planification encadrant le développement du territoire

Découle de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.A.U.)

Contenu largement dicté par le schéma de la MRC

Qu’est-ce qu’un plan d’urbanisme ?

1.  MISE EN CONTEXTE ET CADRE RÈGLEMENTAIRE
1.1 Mise en contexte

Règlement sur le Plan 
d’urbanisme
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1.  MISE EN CONTEXTE ET CADRE RÈGLEMENTAIRE
1.1 Mise en contexte

Gouvernement du Québec

Municipalité de Cantley

MRC des Collines-de-l’Outaouais 

Orientations gouvernementales

Schéma d’aménagement

Plan d’urbanisme

Municipalité de Cantley

Règlements d’urbanisme

Une concordance en cascade

• Afin d’assurer la concordance au Schéma 
d’aménagement de la MRC, la Municipalité doit respecter 
la hiérarchie de ses outils d’aménagement du territoire.

• Règle générale, le Plan d’urbanisme assure la transition 
entre le Schéma d’aménagement et les règlements 
d’urbanisme de niveau opérationnel. 

• Chaque outil a son rôle à jouer et doit être adapté pour 
concrétiser les orientations d’aménagement identifiées 
au Schéma d’aménagement de la MRC. 
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Diagnostic et portrait du 
territoire

Portrait sommaire du territoire
Portrait socio-démographique
Tendance du marché immobilier
Dynamique de l’urbanisation
Diagnostic commercial
Études des valeurs écologiques
Portrait des bâtiments patrimoniaux 
et d’intérêt

1.  MISE EN CONTEXTE ET CADRE RÈGLEMENTAIRE
1.2 Contenu du plan d’urbanisme

Les composantes, forces et 
faiblesses du territoire

Les composantes naturelles
Les composantes anthropiques
Les composantes structurantes 
Forces et faiblesses du territoire 

Vision stratégique 2041 

Énoncé de vision stratégique 2041
Concept d’organisation spatiale
Plan d’action : Orientations, 
objectifs et moyens de mise en 
œuvre

Quel contenu du plan d’urbanisme ?



7

Secteur de planification 
détaillée 

Programme particulier d’urbanisme 
(PPU) du Noyau villageois (adoption 
prévue après les travaux de 
concordance)

1.  MISE EN CONTEXTE ET CADRE RÈGLEMENTAIRE
1.2 Contenu du plan d’urbanisme

Grandes aires d’affectation 
du sol 

Fiches descriptives des grandes 
aires d’affectations du sol
Fonctions autorisées et conditions 
pour les encadrer
Terminologie

Annexes

Études des valeurs écologiques

Quel contenu du plan d’urbanisme ?
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2. VISION STRATÉGIQUE 2041

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
C’est à la vue des résultats de la démarche des ateliers de rencontres, de la compilation des réponses du sondage auprès de la population et des constats dressés à la suite de l’analyse du portrait et du territoire de la municipalité, que l’équipe de Brodeur Frenette a établie les orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre proposés dans cette révision du Plan d’urbanisme et des règlements municipaux. 



Énoncé de vision stratégique 2041

THÉMATIQUE 1 THÉMATIQUE 2

Orientation 1 Orientation 2

Objectif 1.1 Objectif 1.2 Objectif 2.1 Objectif 2.2

Moyens de mise 
en œuvre

Moyens de mise 
en œuvre

Moyens de mise 
en œuvre

Moyens de mise 
en œuvre

2. VISION STRATÉGIQUE 2041
2.1 Description générale

Comment se structure la vision stratégique 2041 du plan d’urbanisme ?

Plan d’action de la Municipalité

Énoncé sous forme de texte + énoncé sous 
forme illustrée (concept d’organisation spatiale)
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Pour chacune des orientations, des objectifs et des
moyens de mise en œuvre ont été définis.

Ils sont représentés sous forme de plan d’action, auxquelles
un délai de réalisation provisoire leur a été attribué :

Enfin, une répartition des responsabilités pour chaque
moyen de mise en œuvre figure au plan d’action.

Cela permet de statuer sur la nature de l’action selon
qu’elle est d’ordre règlementaire, de gouvernance ou
d’immobilisation.

Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre

Règlementaire Gouvernance Immobilisation

2. VISION STRATÉGIQUE 2041
2.1 Description générale

Court terme Moyen terme Long terme

- de 3 ans 4 à 7 ans + de 7 ans
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Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre

Les 5 thématiques retenues :

1 STRUCTURE DU TERRITOIRE ET 
MILIEUX HABITÉS

Offrir un cadre de vie de qualité par une planification cohérente et 
structurante

2 MILIEUX NATURELS ET 
RÉCRÉOTOURISME

Préserver l’intégrité écologique des milieux naturels et faire face aux 
changements climatiques

3 SERVICES MUNICIPAUX ET 
INFRASTRUCTURES Offrir des services et équipements publics sécuritaires, conviviaux et attractifs

4 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE Favoriser l'émergence d'une économie locale et durale

5 PATRIMOINE CULTUREL, BÂTI ET 
NATUREL

Mettre en lumière les éléments distinctifs de la culture et du patrimoine de 
Cantley tout en renforçant le sentiment d’appartenance de la population

Les 5 orientations associées :

2. VISION STRATÉGIQUE 2041
2.1 Description générale
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Orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre

2. VISION STRATÉGIQUE 2041
2.2 Pan d’action de la vision stratégique 2041

THEM. 1 STRUCTURE DU TERRITOIRE ET MILIEUX HABITÉS
Obj. 1 Assurer une gestion cohérente de l’urbanisation et du développement urbain

Obj. 2 Encadrer les développements immobiliers en favorisant la mixité

THEM. 2 MILIEUX NATURELS ET RÉCRÉOTOURISME
Obj. 1 Protéger et mettre en valeur les milieux naturels et leur biodiversité

Obj. 2 Mieux gérer les contraintes naturelles et anthropiques

Obj. 3 Favoriser le développement récréotouristique

Obj. 4 Continuer de faire face aux changements climatiques
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2. VISION STRATÉGIQUE 2041
2.2 Pan d’action de la vision stratégique 2041

THEM. 3 SERVICES MUNICIPAUX ET INFRASTRUCTURES
Obj. 1 Développer un réseau de transport actif et collectif efficient

Obj. 2 Améliorer l’offre en équipements et infrastructures publics et prioriser leur implantation dans le périmètre 
d’urbanisation

Obj. 3 Favoriser une plus grande sécurité urbaine

THEM. 4 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Obj. 1 Diversifier l'offre en biens et services commerciaux

Obj. 2 Mieux encadrer le développement industriel

Obj. 3 Assurer le développement de la zone agricole par le renforcement de l’agroéconomie locale

THEM. 5 CADRE DE VIE ET PATRIMOINE
Obj. 1 Garantir la protection et la valorisation du patrimoine culturel, bâti et naturel

Obj. 2 Améliorer l’esthétisme et l’embellissement de la municipalité
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3. GRANDES AIRES D’AFFECTATION DU SOL



3. GRANDES AIRES D’AFFECTATION DU SOL
3.1 Description générale

(   )

Description générale du territoire

Fonctions autorisées de plein droit

Fonctions autorisées sous conditions

Forme urbaine prescrite pour les projets résidentiels

Nombre d’étages permis pour un bâtiment résidentiel

Quelles dispositions sont prescrites par une grande affectation du sol ?
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3. GRANDES AIRES D’AFFECTATION DU SOL
3.2 Plan des grandes affections du sol

LÉGENDE :
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3. GRANDES AIRES D’AFFECTATION DU SOL
3.3 Fiche descriptive d’une grande affectation du sol

Quelles dispositions sont 
prescrites par une affectation ?

Code et titre de l’affectation

Description générale du territoire

Balises d’aménagement selon les 
thématiques et objectifs définis 
au plan d’urbanisme

Forme urbaine et cible de densité

Fonctions dominantes et sous 
condition(s) autorisées ou non

Liste des bâtiments d’intérêt 
patrimonial

1 affectation 
=

1 fiche descriptive

FONCTION AUTORISÉE 
SOUS CONDITIONS

GRILLE DE COMPATIBILITÉ 
DES FONCTIONS
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3. GRANDES AIRES D’AFFECTATION DU SOL
3.4 Grille de compatibilité des fonctions

FONCTION ENCADRÉES

FONCTION AUTORISÉE 
SOUS CONDITIONS

GRANDE AFFECTATION 
DU SOL

LES NOTES RÉFÈRENT AUX CONDITIONS 
POUR L’IMPLANTATION DE LA FONCTION 

SUR LE TERRAIN
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4. ÉTAPES À VENIR
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4. ÉTAPES À VENIR

Prochaines étapes du processus de refonte du plan et des règlements d’urbanisme :

1

RÉVISION DES 
RÈGLEMENTS PAR 

LE SUEDÉ

ENTRÉE EN 
VIGUEUR DES 
RÈGLEMENTS

5
Décembre

2022

43

DÉPÔT DU PLAN 
D’URBANISME + AVIS 

PRÉLIMINAIRE DE LA MRC

2
Août
2022

DÉPÔT DES 
RÈGLEMENTS 
D’URBANISME

PROCÉDURES 
LÉGALES 

D’ADOPTION + 
CONSULTATION 

PUBLIQUE

Hiver
2022/2023

6
Été

2023

NOUVELLE VERSION 
DU PLAN 

D’URBANISME FINAL

Novembre
2021

Automne
2022
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5. QUESTIONS / DISCUSSIONS
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